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Selon l’art. 3, lett. c LHR, la résidence d’une personne dans un 
établissement d’éducation, un hospice, un hôpital ou une maison 
de détention justifie d’un séjour dans la commune. Dès lors, les 
communes doivent tenir ces personnes en séjour dans leur 
registre des habitants (RdH). 

Dans la pratique, ce devoir n’est pas simple à accomplir, 
notamment lorsque des personnes sont en prison ou dans une 
clinique psychiatrique.

C’est la raison pour laquelle l’OFS a introduit une livraison 
simplifiée des personnes en ménages collectifs, en 2010 : le 
relevé spécial KHH. Ce relevé a été fait en 2010, 2011 et 2012.

1. Situation de départ: relevé spécial KHH
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Pour STATPOP (population résidante permanente au domicile 
principal), le relevé spécial KHH n’a pas amené beaucoup de 
ménages, respectivement de personnes supplémentaires:

2010: 51 ménages et 295 personnes
2011: 50 ménages et 262 personnes
2012: 35 ménages et 55 personnes

Au vu de ces chiffres et compte tenu des coûts relativement 
élevés de ce relevé (pour les cantons, les KHH et l’OFS), décision 
a été prise, en accord avec les cantons, de ne plus effectuer ce 
relevé spécial KHH à partir de 2013.

2. Utilité du relevé spécial KHH       



46.1 – Divers - KHH | Séance d’information pour les cantons et les offices fédéraux

Claude Gisiger, OFS Neuchâtel, 21 avril 2015

Département fédéral de l’intérieur DFI
Office fédéral de la statistique OFS

Sur demande de la KORSTAT, des alternatives ont été 
recherchées. Une étude comparative SOMED ↔ STATPOP a été 
menée dans ce but en été 2014. Résultats:

• Les divergences (définitions, variables) entre la SOMED et 
STATPOP sont trop grandes pour intégrer des données de la 
SOMED dans STATPOP.

• Dans certaines cas, les données de la SOMED peuvent être 
utilisées pour résoudre certains cas lors de la production de 
STATPOP (avant tout pour attribuer de manière correcte la 
catégorie de ménage).

3. Analyse comparative SOMED - STATPOP 
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Le 27.3.2015, la situation en matière de KHH a été rediscutée 
entre des représentants de la KORSTAT et l’OFS:

• Les règles prévues dans la LHR (saisie systématique des 
personnes en séjour, avec exceptions liées à la protection des 
données) doivent être mises en œuvre de manière 
conséquente par les communes.

• Les flux de données d’annonce entre commune de domicile 
principal et commune de domicile secondaire doivent être 
optimisées, par ex. l’annonce systématique des cas SHH.

• Le devoir d’annonce doit être introduit pour les KHH. 

4. Séance avec des représentants KORSTAT 



66.1 – Divers - KHH | Séance d’information pour les cantons et les offices fédéraux

Claude Gisiger, OFS Neuchâtel, 21 avril 2015

Département fédéral de l’intérieur DFI
Office fédéral de la statistique OFS

Questions?


